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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 29 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À ÉNERGIR SUR 

LA DEMANDE CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE MESURES RELATIVES À L’ACHAT ET LA 

VENTE DE GAZ NATUREL RENOUVELABLE – ÉTAPE D 

 

 

INTENSITÉ CARBONE 

 

1. Références : (i) Règlement sur les combustibles propres, annexe 1, Gazette du Canada, 

Partie II, volume 156, numéro 14, publiée le 6 juillet 2022; 

(ii) Pièce B-0758, p. 7; 

(iii) Pièce B-0736, p. 14. 

 

Préambule : 

 

(i)  

 
 

(ii) « Énergir ne reconnaît pas cette valeur. L’indice carbone du gaz naturel conventionnel de 

source fossile est de 67,8 gCO2 eq/MJ selon l’annexe 1 du Règlement sur les combustibles propres 

(RCP) » [note de bas de page omise] 

  

https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-07-06/html/sor-dors140-fra.html
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0758-DDR-RepDDR-2022_07_18.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0736-DDR-RepDDR-2022_06_22.pdf#page=14
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(iii)  

 
 

Demandes : 

 

1.1 La Régie constate que la valeur de 67,8 gCO2 eq/MJ apparaissant à la référence (i) 

correspond à « Biogaz, gaz naturel renouvelable ou hydrogène ». Veuillez concilier 

l’affirmation de la référence (ii) mentionnant que l’intensité carbone du gaz naturel 

conventionnel apparaissant à l’annexe 1 du RCP est de 67,8 gCO2 eq/MJ avec les 

informations à la référence (ii). 

 

1.2 En tenant compte de la référence (ii), veuillez élaborer sur la possibilité que l’intensité 

carbone de certains contrats de GNR proposés à Énergir dans le cadre du dernier appel 

d’offres (référence (iii)) aient une intensité carbone équivalente ou supérieure à l’intensité 

carbone du gaz naturel conventionnel. 

 


